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Lampisteries et autres locaux 
où l'on manipule des essences inflammables. 

LÉOPOLD Ir, Roi de: Belges, 

A tous présents et.\ Yeni r, SALU'l', 

Considérant <1 uc los l:i.mpisteries 0t autres locaux dt·pen-
1lanl dos mines cl des au lres exploitations souterraine oü 
l'on man ipule des essences inllammablcs, pr6scnlenl des 
dangers, tan t pour le personnel ou,'l'icr crue pou r le Yoisi
nage, el qu ' il y a con ·éq11cmmenl lieu de les soumettre i:t 
une autorisation administrative; 

Vu les mTèlés roya ux. tl n 29 ,ja1nier 1 '63, du 2î décem
bre iti8G cl tln 31 mai 1 ·~î, aim;i que le: articles ,1 et 
suivants tic l'anèté royal du 22 octobre 18!J5, concernant 
les élab lisscmcnts clangcr0ux., insa lubres ou incommodes; 

Vu la loi du 5 mai 18~:-3 relati YC :\ l'i n:::pection cle · dits 
éta bl isscmcn ls ; 

Sur la proposition <le Notre 11 inislrc de l'fmluslric cl clu 
Travail, 

Nous AYONS AilRÈTÈ ET ARRl~TONS : 

ARTICLE PREMIER. - Les lampisteries et au tres locaux 
Mpenclant tlcs mines et des ::rn lrcs exploi tations souter
raines, 01'1 l'on mnnipulc des essences in lbmmablcs, sont 
classés parmi les établissement· r6p ulés dangereux, insalu-
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bres ou incommodes et rangés clans la liste annexée à 
l 'arrêté royal du 31 mai 1887 sous la rubrique suivante 

DÉSIGNATION 

Lampisteries et autres locaux dépen
dant des mi nes et autres explo i
tation souterraines où l'on mani
pule des essences infla mmables. 

CLASSE 

l B 

INCONVÉNIENTS 

Danger d' incend ie . 

ART. 2 . - Ces locaux sont placés sous la surveillance 
des ingénieurs du Corps des mines lesquels ont en out re à 
exercer à leur égard les autres attributions définies aux 
ar ticles 4 et suivants de l'arrêté royal du 22 octobre 1895. 

A RT. 3. - Notre Ministre de l'Industrie et du Tra
vail est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donn6 a Laeken, le 5 septembre 1905. · 

LÉOPOLD. 
P ar le R oi , 

Le Ministre de l'ludustrie et du Tmva il, 

G. FRANCO'l'TE . 

instruction ministérielle 
r 

concernant les lampisteries où l'on fait usage 

de benzine et d'autres essences inflammables 

et les dépôts (1) où ces essences 

sont emmagasinées. 

Conditions à imposer. 

Les essences infl ammables présentent des dangers spé
ciaux résultant de lenr intlammabilité et de leur volaiilité . 

Les condit ions n imposer dans l'octroi des autorisations 
d'établissement des dépùts de ces essences et des locaux où 
se fo nt le remplissage, le nettoyage e t la distribution des 
lampes, doivent donc avoir ponr obj et principal d'écarter 
les dange rs d' incendie et d 'explo ion et d'empêch er en 
outre qu'un accident, vena!l t ù se produire en dépit des 
précautions prises, n'ai t des conséquences désast reuses 
pour les ouvr iers occupés tant à la surface que dans les 
t ravaux souterrai ns. 

Ces conditions sont variables dans ch aque cas par ticulier 
et dépendent notamment de l 'emplacement dont on dispose 
et des quanti tés d'essence qu'il s'agit d'emmagasiner ou 

(1) Les dépôts d 'essences in!lammabics son t régis par l'arrêté royai du 29 jan• 
vicr 18G3 et classés comme suit : Classe 2, dépôts contenant plus de 20 litres et 
mo ins de 150 li tres ; Classe tb, dépôts contenan t plus de 150 litres et jusque 
BOO lit res ; Classe ta , dépôt contenant plus de 300 litres. 
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d'utiliser. La rigueur de certaines condi tions doit dépendre 
a ussi du plus ou moins d'e ffi cacité de certaines autres, cl u 
ch oix plus ou moins avantageux de l'emplacement e t des 
d ispositions plus ou moins heureuses de l' installa tion. 

Les rèo'les s uivantes serviront de g uide aux au to rités 
appelées à donner leur avis ou a statuer . Ces règles doivent 
ê tre considérées comme des principes a consulter clans le 
choix des condi tions a imposer; elles ne sont p::is s tri cte
me nt exigibles clans tous les ca:, ni cxclnsivcs c\ 'autr0s 
prescriptions qu' il pourra) scion les circonsl::i nces ê tre j ug6 
nécessaire d'imposer. 

A. - Lampz"steries. 

I. Da ns les installations nouvelles, les locaux destinés au 
n0tloy .. 1gc, a u rempl issage, a l'emmagasinage cl ù la dis tri
bution des la mpes a essence e t qui constituent la lampiste
ri e proprement dite, sernn t isolés des bâ ti ments des puit:s , 
des con:tructi ons contig uës a ces bàlirnents e t Lle celles 
ab ritant les moteurs d'extraction et de ventila ti on. 

Da ns les in ·Lall a tions ex istantes oit l'obsnn· ::i tion de cotte 
règle se rait <l 'une ::ipplitation diffi c ile, il po u1Tn y ê trn 
dérogé ,i contlition <pic b lampiste rie soit s6parfo des 
autres parti es de: dits bâtiments pa r des d oisons incom
bu: ti bles et susceptib le::; cl"e111pôc li cr la propaga tio n du feu . 

II. La 11uti ntit6 d 'csscnc.;e pouvan t se trn uve r cla ns la 
lampiste rie ne dépassera pa: Ja consomma tion de Yingt
qua tre h eures, si cdlc-c.; i est St1 ]_J6ri cure à 50 kilogrammes. 

III. Les divers locaux cumpo:an t la lampister ie seron t 
séparés l ' un de r aulre :J utant que le permettent les exi
gences du se1·r ice . 

IV . IJs ne seron t accessible::; qu'aux pc1·sonncs préposées 
au senice. 

V. Ils ne puun ont être c h::i uIT'c'·s e t 6d a irés que pa r dos 
appareils d' une sùret6 reconnue. 
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VI. La direction de la mine prescr ira les mesnres de 
précaution ù observe r pour l'allu nrngc de::; lampes non 
munies de rallnmeur intéri eur. 

B. - Dep6ls . 
PRHlltRE CATÉGORIE. 

VII. Les d6pàts dont la <:o ntenancc atteint ou dépasse 
1000 k ilos sero nt tou.ionrs complètement isol(Ss . Ils ser ont 
situés à 15 mètres a u moins des bàtimen ts cles puils e t des 
se rv ices essen tiels de la mine, défini s à l 'a r ticle prem ier , 

VIII. L0s clépùt:s de moins de 1000 kilogra mmes pcnYent 
être contigus m1x lampis teri0s pnur a uta nt <pie celles-ci 
soient isolées et cli s tan tes de 10 mètres a n moins des bàti
men ts des pu its e t clos se rri ccs essentiels Lle Ja mi ne . 

Il s se ront tou tefois s6 pa1·(,s cntièrcnw nl des lampiste r ies 
par des cloisons inco rnb u libles cl susceptibles d 'empêc he r 
la propagation du feu. 

IX . On ne pourra pénétrer clans le cl6pot qn'à la clarté 
clu jour. E n cas cl' n 1·gence , : i l 'on doit déroger à cette 
règle, on frra ns::ige d' un écl::i ir::ige cle s ùret6. 

X . La po r te don nant accès au clépùt sera munie d\rne 
fe rrn e t ure effi cace. 

Le gardiennage cln clépùL sera confié à 11 11 agent spécial 
désig né comme tel au con trole des ouvriers . 

Nul ne pourra avoir nccès au clépà t qu 'avec l'autori sa
tion du gardien e t senlement pour les besoi ns du sen ·icc . 

DEUXIÈME CATÉGOR IE. 

x( La contenance de ces dépots no pourra dépasse r 
la consommation de qua ra nte-l111it h eures si celle-ci e:s t 
supérieure ~ 50 k ilogrammes. . . 

XII. Les cl épots peurent ètr0 contig us :'l la lamp1ste r1 0, 
mais ils dcv l'Onl en être sépn 1·6s par des cloisons incom
b u:s tibles clan: lesquelles nr ponr l'Ont existe ,· que les onrer-
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t ll l'es nécessaires pour le pl.:i cemen t et la su 1Tei 11::i ncn ( l0s 
LL1,vat1 x alimentant les appareils de rempliss::ig-e cl os lamtics . 

XIII. Son t applicables à ces locaux, les règles relaliYes 
au chauffage et à l'éclai rage des lam pisteries ainsi qu 'au 
gardiennage des dépôts de la première catégorie. 

C. - Dispositions gènérales. 

XIV. Les dépôts et les lampisteri es seront construits en 
matériaux incombustibles. Les matériaux sen·,rnt a n 1·evè
tement du sol et des parois seront imperm6ables aux 
essences et les pavement · seront aménagé · do façon a 
empêcher toute accum ulation d'essences. 

Les locaux seront tenu.- dan.- un g rn nd état de propreté 
et ne pourront conteni ,· autre chose c1ue l0s .- ubstances a 
emmagasiner, ainsi que les outils et objets nécessaires au 
service. 

XV. L'assainissement de to us cc.- locaux sera assuré pa1· 
des moyens de ,·enti lalion effi caces. 

XVI. On ne pourra fu mer ni dans les dépôts 11i dan · les 
lampisteries. · 

XVII. Les essences cmrn ag::isinées tbJ.11s le dépôt se ront 
contenues clans des résen ·oirs en tôle parfa itement étan
ches, ou bien maintenues rl ans leurs baril.- (l'origine ; da ns 
ce dernier cas, ceux-ci devront êtl'e en bon état, complète
ment étanches et cerclés c.le fe r s'ils ne sont pas entière
ment métalliques. Ils cleuont être plnc<~s sur des cl18 ntiers 
en fer di sposés de telle sorte qu'ils puissent être obserYés 
sur tout leur pourtour. 

XVIII. L'introdu<.:tion des essences dans les locaux, 
ainsi que le rempliss::ige des la rnp0s se f0ront do C::i çon a 
é,·iter to ute cl6pcrditinn d'essence. 

. XIX. Il y aura, à proxi rn ilf\ du rn agasin1 u 11 approvi-
sionnement suffi sanf (2 mùlr<'s culJes an moins) de sable ou 
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de terrn meuble pour permetLrc de combalt t·e nn commen
cement d'incendie. 

XX. La soci6té autorisée devra permettre en tou t temps 
la visite des locaux aux fo nctionna ires cha rgés de la 
surveillance. 

XXI. L'autorisation pourra ètre en tout temps suspen
due ou retirée en cas où l'on y reconnaîtrait une cause 
quelconque de danger . 

Bruxelles, le 5 septemhre 1905. 

L e Af i11is/1·e de /'!ud11strie et du T ravail, 

G. F RA.NCOTTE. 

Police des mines . - Ex plos ifs de s ü.reté. 

B RUXELLES, le 25 octobre 1905. 

CIRCULAIRE 

a MM. les l ngènieurs en chef Dù·ecleiws cles 

9 arrondissements des mines. 

M ONSIEUR L' INGE NIEUR E N CIIEP, 

Dans mes circulaires des 31 j anvier et 15 mai 1905, 
j 'ai indiqué, pour chacun des explosifs à autori ser dans 
les cas de dérogation au règlement, des cha rges maxima 
d'emploi qui ne sont autres que les charges limites 
déterminées par les expériences de F rameries augmentées 
d' une certaine quanLit6 ponr tenir compte du surcroî t de 
sécurité qui résulte du bourrage. 

Les nouvelles expériences faites depuis lors au labo ra toire 
de F rameries permettent cl'ac~oin, lre aux pr0mièrcs li stes 

\. 
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